
 

 

Où 
CPAS de Namur 
rue de Dave 165 
5100   JAMBES 
 
Quand 
Lundi 23 mai 2011 
De 13h30 à 16h00 
 
Prix 
20 € /personne à verser sur le compte BE09 0910 1158 4657 de 
l’UVCW, avec la mention "623/112301". 

 
Inscription/renseignements 

Trang Phan      
Tél: 081 240 660 
mail: tph@uvcw.be 
Fax: 081 240 652 
Internet: www.uvcw.be/cpas 

 
L’inscription est obligatoire 

 

Possibilité d’annulation sans frais jusqu’au 18 mai 2011, 

après cette date, l’entièreté du paiement sera demandée. 

 
 
       Avec le soutien de 
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UNION DES VILLES ET COMMUNES DE WALLONIE asbl 

 
FÉDÉRATION DES CPAS  

 
 

L’article 61 
 

Pour une politique d’insertion  
professionnelle efficace et  

éthique 
 
   

 Avec le soutien de la Ministre de l’Action sociale 

Eliane Tillieux 

         

     

    

S
éance d’inform

ation 



 

A l’heure actuelle, peu sont les CPAS à avoir une politique              
d’insertion professionnelle basée sur l’article 61. On peut en            
effet constater dans la dernière radioscopie que seuls 47 CPAS 
ont fait au moins un article 61 durant l’année. Il faut compléter 
en ajoutant que la grosse majorité n’en a fait qu’un seul. 

 

Quelques observations: 

♦ l’article 61 est le plus performant des outils d’insertion 
avec 68 % de remise à l’emploi durable (68 % sont                 
toujours à l’emploi 3 ans après la signature de la                  
convention); 

♦ lorsqu’il se combine avec d’autres outils (Activa p.ex.), les                   
subsides permettant l’encadrement et la prise en charge 
par l’employeur sont sans équivalents; 

♦ plusieurs  CPAS nous ont fait savoir qu’ils ne savaient pas              
comment faire des articles 61; 

♦ les changements apportés par la Ministre dans la                    
subsidiation des articles 60 et 61; notamment: 
• l’arrêt de la subsidiation pour l’article 60 par.7 mis à                       
disposition du privé commercial; 

• la majoration du subside pour l’article 61 
sont de nature à modifier sensiblement la politique                
d’insertion des CPAS wallons et restructurer, dans un sens 
éthique, la relation entre les CPAS et les entreprises         
commerciales. 

 

Pour autant, il nous semblait nécessaire de répondre aux                  
demandes des CPAS en organisant une séance d’information. 

 

        

Programme 
 

13h30:  Introduction par Eliane Tillieux, Ministre wallonne de             
l’Action sociale 

 

13h50:  Ricardo Cherenti, Chef de service, Fédération des CPAS, La 
politique d’insertion des CPAS - Radioscopie et perspectives 

 

14h15:  Isabel Del Valle Lopez, Directrice, Direction de l’Action           
sociale, DGO5, Quel subside et à quelles conditions? 

 

14h45:  François Chanson, Travailleur social en chef et Lorena             
Pizzuto, Assistante sociale, CPAS de Sambreville, En pratique, 
comment aller vers les entreprises et les avantages de                   
l’article 61? 

 

15h40:  Bernard Dutrieux, Chef de service, Fédération des CPAS, Les 
formations spécifiques aux agents d’insertion 

 

15h50:  Christophe Ernotte, Directeur général, Fédération des CPAS, 
Conclusion 

 

16h00:  Verre de l’amitié 
   

 

 

 

 


